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Premiere amide. N» 12. 5 avril

L'EXPLOITEE
Organe des femmes travaillant dans les usines, les ateliers et les manages

ORGANE OFFICIEL DE LA FÖDERATION OUVRIERE DES AIGUILLES

Paraissant le premier dimanche de chaque mois.

Le numdro: 10 centimes.
Par 20 exemplaires, 5 c. le numero.

Par 200 ex.. 2 1/2 c. le numero.

Redaction et Administration.
Adresser loutes correspon dances et

reclamations ä Marguerite Vaas-IIar-
degger, 3. rue du Marche, 3, Berne.

ABONNEMENTS
Pour la Suisse, une annee : I fr. —
Pour l'etranger » I fr. 50

A propos du congres
de la Föderation suisse des Syndicats professionnels.

Samedi soir le 18 avril prochain s'ouvrira, ä

Bienne, le coDgres de la Federation suisse des
Syndicats professionnels, ä iaquelle appartient
notre Federation suisse des ouvrieres.

En dehors des questions administratives, figu-
rent encore des questions extremement impor-
tantes ä l'ordre du jour.

Dans la question des oftices de conciliation et
des tribunaux d'arbitrage, il y aura certes une
grosse majorite positive au congres.

Mais il y aura des discussions passionnees sur
la question de la tactique ä prendre en face des
federations qui n'appartiennent pas ä la Federation

suisse. Au nombre de celles-ci, nous trouvons
Celles des plätriers-peintres, des tailleurs et des
tailleuses, ainsi que quelques organisations horlo-
geres (mais, pour ces dernieres, la question est
de moindre importance, car, avant peu, elles en-
treront certainement dans leur Union generale,
leur association naturelle). II y a de l'amertume
cbez quelques camarades et ce serait ä nous,
femmes, de jouer le beau role de pacificatrices.

Mais la discussion sera bien plus ardente
encore dans cet objet de l'ordre du jour qui sem-
ble tranquille, au premier coup d'ceil : << Extension
des organisations professionnelles en federations
industrielles, et discussion sur les consequences
de cette extension ». ("est lä que vont se ren-
contrer les centralistes et ceux que l'on nomme
leR localistes. Les theses doivcnt etre comprises
ainsi : il faut distinguer dans nos organisations
professionnelles deux genres d'activite bien dif-
ferents :

1. L'administration de la federation.
2. Les luttes pour les ameliorations des conditions

de vie et tout le travail qui en decoule.

Or les centralistes sont de l'avis que ce n'est
pas seulement l'administration qui doit etre cen¬

tralisee et uniformisee, mais aussi que tous les
contrats doivent etre autorises par un seul point
central, le comite de la federation, qui organise,
dirige et fait tout. Et certes, ils ont de bonnes
raisons ä donner ä l'appui de leur maniere de voir.
Quant aux localistes; ils admettent bien que le
travail d'administration soit centralise, afin que
des economies soient faites. Mais il faut alors que
chaque section menc sa bitte comme bon lui
semble, afin que les initiatives ne soient point
etouffees. Et ils ont, eux aussi, de bonnes raisons
pour defendre leur point de vuc.

L'Association suisse des ouvrieres n'a jamais
eu ä souffrir de ces confiits, qui ont eclate dans
d'autres organisations, car eile est une organisation

dans Iaquelle le travail administratif est bien
centralise, mais oü chaque section organise pour
eile sa methode de combat ou son travail.

Ainsi done, cbez nous, le comite central n'a
jamais mis de baton dans les roues de l'initiative
des sections. Au contraire, il serait meme ä de-
sirer que certaines sections eussent plus de vie
personnelle.

II est vrai qu'il nous est facile de parier ainsi.
Tout d'abord, les besognes de la femme prole-
taire sont aujourd'hui si complexes qu'il faut
s'estimer tons heureux que des sections s'orga-
nisent, qu'elles le fassent comme bon leur sem-
blera. En second lieu, notre lutte se differencie
de celle de quantite de federations professionnelles

par le fait que nos sections ne s'adressent
pas ä une seule et meme personne, ainsi que c'est
le cas pour les ouvriers de la grande industrie.

Enfin, dans notre federation, nous ne posse-
dons pas de caisse de resistance centralisee, ainsi
qu'en possedent et qu'en ont besoin d'autres
organisations. Et c'est lä qu'est le nceud de la
question. Taut que l'on demande de l'argent ä
une organisation centralisee, on est tenu de se
soumettre ä un certain regime institue par le
comite central. Si, d'itne fayon ou de l'autre, on peut
se passer du secours financier d'une organisation
centralisee, celle-ci ne pourra plus jouer le röle
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